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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA NATIONAL 
AERONAUTICS AND SPACE ADMINISTRATION DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CENTRE NATIONAL DE TÉLÉDÉTECTION DE 
LA MONGOLIE RELATIF AU RASSEMBLEMENT DE DONNÉES 
D'IMAGES D'UN KILOMÈTRE AU MOYEN D'UN RADIOMÈTRE 
AVANCÉ À TRÈS HAUTE RÉSOLUTION 

AVANT-PROPOS 

La National Aeronautics and Space Administration (NASA) des États-Unis d'Amé-
rique et le Centre national de télédétection (NRSC) de la Mongolie (désignés ci-après 
« les Parties »), afin de promouvoir la coopération et l'échange d'informations en vertu de 
l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement de Mongolie relatif à 
la coopération scientifique et technique du 23 janvier 1991 (désigné ci-
après « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Des recherches scientifiques ont indiqué que d'importantes informations scientifi-
ques sur la terre pouvaient être obtenues à partir d’images produites par le radiomètre 
avancé à très haute résolution (AVHRR) de 1 kilomètre et acquises dans le cadre du pro-
gramme du satellite en orbite polaire TIROS par la National Oceanic and Atmospheric 
Administration (NOAA). Les données du AVHRR de la NOAA sont distribuées gratui-
tement à tous les utilisateurs sans aucune restriction concernant leur utilisation. Au cours 
des deux années précédentes, différents groupes, dont le Programme international sur la 
géosphère et la biosphère (PIGB), la Commission des communautés européennes (CCE), 
l’équipe scientifique du spéctromètre imageur à moyenne résolution (MODIS), et 
d’autres ont identifié la nécessité d'acquérir et de compiler un jeu de données du AVHRR 
avec une résolution multitemporelle d'un kilomètre. 

Les Parties coopéreront dans le rassemblement de données d'imagerie du AVHRR de 
1 km pour les satellites de la NOAA à la station de réception d’Oulan-Bator exploitée par 
le NRSC. Le NRSC rassemblera les données requises jusqu'au 30 septembre 1993 ou jus-
qu’à la résiliation du présent Mémorandum d'accord. Les données obtenues à la station 
de réception d'Oulan-Bator feront partie intégrante du projet Global Land 1-km AVHRR 
Data Set. Le Global Land 1-km AVHRR Data Set sera composé de données brutes AV-
HRR à 5 canaux, 10 bits, avec une résolution de 1,1 km (nadir), collectées en continu 
pendant 18 mois consécutifs à partir du 1er avril 92 jusqu'au 30 septembre 1993 et ce à 
chaque passage orbital quotidien au-dessus des surfaces terrestres et des zones côtières 
des satellites TIROS à orbite polaire de l’après-midi de la NOAA. 
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Article II. Responsabilités 

Pour concrétiser cet effort de coopération, la NASA déploiera tous les efforts néces-
saires, en fonction du financement disponible et des priorités du programme, pour : 

1) Prêter au NRSC un mini-ordinateur Microvax-II pour la durée du présent Mémo-
randum d'accord, qui sera utilisé pour enregistrer les données satellitaires intéres-
santes du AVHRR de la NOAA dans le cadre du projet Global Land 1-km AV-
HRR Data Set; 

2) Fournir des logiciels Microvax-II pour enregistrer les données satellitaires AV-
HRR-11 de la NOAA; et 

3) Fournir des bandes magnétiques au NRSC afin d'enregistrer les données satellitai-
res intéressantes du AVHRR-11 de la NOAA dans le cadre du projet Global Land 
1-km AVHRR Data Set. 

Pour concrétiser cet effort de coopération, le NRSC déploiera tous les efforts néces-
saires, en fonction du financement disponible et des priorités du programme, pour : 

1) Enregistrer tous les passages d’après-midi du AVHRR-11 de la NOAA à partir de 
la zone de réception de la station de réception directe du NRSC à Oulan-Bator; 

2) Transférer ces données sur des bandes magnétiques et communiquer ces bandes à 
la NASA dans les meilleurs délais; 

3) Assurer la maintenance du matériel Microvax-II prêté aux fins du présent Mémo-
randum d’accord; et 

4) Restituer le mini-ordinateur Microvax-II, les logiciels et les bandes à la résiliation 
du présent Mémorandum d’accord. 

Article III. Termes et conditions 

Chaque Partie supportera les frais liés à ses responsabilités respectives, y compris les 
frais de voyage et de subsistance de son personnel et le coût du transport de ses équipe-
ments aux fins de ce projet. Les obligations des Parties seront soumises à la disponibilité 
des fonds appropriés. 

La diffusion d'informations publiques relatives à cet effort de coopération pourra 
être réalisée par l'une ou l'autre des Parties pour sa part du programme et, dans la mesure 
où la participation de l'autre Partie est nécessaire, après une consultation adéquate. 

Les Parties déploieront tous les efforts nécessaires pour obtenir le dédouanement 
gratuit des équipements requis pour ce programme. 

Article IV. Droits de propriété intellectuelle 

L’utilisation des brevets, droits d'auteur et autres renseignements couverts par la pro-
priété intellectuelle dans le cadre des activités de coopération visées par le présent Mé-
morandum d’accord sera régie par les dispositions du présent Accord, sauf accord mutuel 
entre les Parties. 
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Rien dans le présent Mémorandum d'accord ne sera interprété comme accordant, de 
façon expresse ou tacite, des droits ou des intérêts relativement aux brevets ou inventions 
des Parties ou de leurs contractants et sous-traitants. 

Article V. Affectation de certains risques 

Les Parties conviennent qu'en ce qui concerne les activités de coopération menées en 
application du présent Mémorandum d'accord, ni l'une ni l'autre ne formulera de deman-
des de réparation en cas de préjudices subis par ses propres employés ou ceux de ses 
contractants ou sous-traitants, en cas de décès desdits employés ou en cas de dommages 
causés à ses propres biens ou à ceux de ses contractants ou sous-traitants ou en cas de 
perte desdits biens causée par l'une ou l'autre des Parties ou les contractants ou sous-
traitants de l'autre Partie, que ces préjudices, décès, dommages ou pertes soient dus à une 
négligence ou à d'autres causes, à l'exception d’une inconduite intentionnelle. 

Article VI. Entrée en vigueur, résiliation, modification 

1. Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la signature des deux Par-
ties et le restera jusqu'au 31 décembre 1994. 

2. L'une ou l'autre des Parties pourra adresser à tout moment une notification écrite à 
l'autre Partie lui signifiant son intention de résilier le présent Mémorandum d’accord. 
Dans ce cas, le présent Mémorandum d'accord prendra fin six mois à compter de la date 
de réception de ladite notification par l’autre Partie. 

3. Le présent Mémorandum d'accord pourra être amendé moyennant un accord écrit 
des Parties. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d'accord. 

Fait à Oulan-Bator, en deux exemplaires, le 9 mars 1993, en langues anglaise et 
mongole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis d’Amérique : 
DANIEL S. GOLDIN 

Pour le Centre nationale de télédétection de la Mongolie : 
LUVSANDORJ DAWAGIV 



 




